
 
COUR DE CASSATION 

1ère chambre civile, 25 novembre 2010 
 
 
Pourvoi n° 09-70833 
Président : M. CHARRAULT  
 
Au nom du peuple français,  
 
La Cour de cassation, 1ère ch. civ., a rendu 
l'arrêt suivant : 
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu les articles L. 121-20 et L. 121-20-4 du code 
de la consommation ; 
 
Attendu que selon le second de ces textes, le 
droit de rétractation institué par le premier, ne 
s'applique pas aux contrats conclus par voie 
électronique ayant pour objet la prestation de 
services d'hébergement, de transport, de 
restauration, de loisirs qui doivent être fournis à 
une date ou selon une périodicité déterminée ; 
 
Attendu que le 30 août 2007, Mme X... et M. Y... 
ont réservé à distance et par voie électronique 
par l'intermédiaire de l'agence de voyage GO 
voyages une chambre d'hôtel à Dakar du 23 au 
30 septembre 2007 ; que le 31 août M. Y... a 
sollicité la modification du dossier à la suite 
d'une erreur de saisie concernant les dates du 
séjour lors de sa commande ; que cette 
modification ou à défaut le remboursement des 
sommes versées a été refusée par la société Go 
Voyages . 
 
Attendu que pour faire droit à la demande de 
remboursement de Mme X... et de M. Y..., la 
juridiction de proximité retient que ceux-ci ont 
été privés de leur faculté de rétractation ; 
 
Qu'en statuant ainsi alors que le droit de 
rétractation n'était pas applicable à la prestation 
de service litigieuse, le tribunal a violé les textes 
susvisés ; 
 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses 
dispositions, le jugement rendu le 10 juillet 2009, 
entre les parties, par la juridiction de proximité 
de Paris 2ème ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la juridiction de 
proximité de Paris 1er ; 
 
Condamne Mme X... et M. Y... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, 
condamne ensemble Mme X... et M. Y... à payer 
à la société Go voyages la somme de 1 500 
euros ; rejette la demande de Mme X... et M. Y... 

Dit que sur les diligences du procureur général 
près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la 
suite du jugement cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, 
première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du vingt-
cinq novembre deux mille dix. 


